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et le tout en forme ; de tous lesquels actes il a été donné lecture par moi officier public, ainsi
que du chapitre VI du titre V, livre premier du Code Napoléon sur le mariage, concernant
les droits et devoirs respectifs des épouc.
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Et de méme suite, sur notre interpellation , cdformément & Farticle 75 du Code Napo
on , modifié par la loi du 18 juillet 1850, les futurs époux
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fisant fonctions d"officier da ) et Gvil; 2 pmnanoe/ a’nnom dea lor, que Testies parties
sont unies par le mariage. 1l a é1¢ dressd le présent acte dont lecture 4té faite publiquement
dans la principalo salle do 1 maison commune, ot qui a 61 signé avee moi. o o coaadine:
Ltnatina awLosnard, Loaidia K z«@/,m@, 74,4%_4«:.,‘ rro M
s ol o riciided :
ce fBute repiciod




